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L es acteurs clé de la mise en œuvre des dispositifs mis en place dans le cadre des procédures de gestion 
de l’eau sont les animateurs de bassin versant. Ils ont intégré dans leur métier la nécessité d’impliquer 
les usagers dans la construction des choix collectifs. Ils sont demandeurs de formation et d’appui pour la 

concertation et l’animation. Par ailleurs la participation en elle-même est polysémique et mérite d’être explicitée. 
Nous détaillons ici trois méthodes utilisant des focus groups, des jeux de rôles et des simulations interactives per-
mettant de répondre à ces besoins. Leur réussite repose en particulier sur leur ouverture à une diversité de points 
de vue pouvant être partagés entre les participants et à leur contingence aux spécificités de chaque site.

K ey actors in the implementation of river basin management processes are the basin managers. They have 
integrated in their duties the need to involve stakeholders in collective choices. They feel the need for trai-
ning and support for dialogue and mediation. Participation has several meanings by itself and should be 

made explicit. We describe here three methods using focus groups, role playing games and interactive simulations in 
order to meet these needs. Their success depends on their openness to a diversity of viewpoints, to be shared among 
participants, as well as to specificities of each site.

I n	Introduction

Loi sur l’eau, Directive Cadre Européenne sur l’Eau, Ban-
que Mondiale, Convention d’Aarhus  : les cadres institution-
nels et législatifs mettent en avant la nécessité d’une impli-
cation des publics dans la définition et la mise en œuvre des 
politiques de l’eau, à toutes les échelles. Ces incitations sont 
de plus en plus pressantes et se transforment progressive-
ment en un impératif de participation. Cet impératif est dû 
à l’évolution de ce contexte mais aussi à la perception d’une 
plus grande demande sociale d’implication. Tout se passe 
comme si une norme était en train de se construire autour 
de la mise en place de dispositifs participatifs. Cet impératif 
se trouve de fait intégré au niveau opérationnel. La mise en 
œuvre de la gestion de l’eau, au niveau des bassins versants 
(autre norme en construction), se doit de mettre en place 
des modalités de «  participation du public  ». Les acteurs 
en charge de sa mise en œuvre, dans les SAGE et contrats 
de rivière notamment, intègrent cet impératif et se posent la 
question de son opérationnalisation, dans une situation com-
plexe et de manière empirique.

Ces changements dans les modalités d’élaboration des 
choix collectifs dans le domaine de l’eau viennent rencontrer 
une tradition d’appui à la décision publique via le recours 
à des modèles, qu’ils soient sous forme informatique, de 
schéma, de carte ou de parabole[1]. Depuis plus d’un demi-
siècle le conseil au politique s’est concentré sur ce type 

d’outils avec un recours de plus en plus fréquent à la science 
et à l’informatique afin de rationaliser les processus de 
décision. Comment cette modalité d’appui rencontre-t-elle 
le nouvel impératif de participation du public? Alors que 
l’usage habituel des modèles est vers un décideur identifié, 
l’interfaçage du modèle avec la société devient une question 
plus délicate. Des méthodes d’animation moins outillées, tel 
que des focus groups, seraient-elles plus pertinentes? Les 
développements récents en informatique permettent la mise 
en œuvre de modèles aptes à rassembler et mettre en inte-
raction des connaissances hétérogènes tel que les Systèmes 
Multi-Agents [2-4].

Pour venir en appui à la mise en œuvre de l’impératif 
de participation, de nombreuses méthodes et de nombreux 
outils commencent à être proposés dans la littérature. Ce 
fleurissement est-il bien adapté aux attentes venant des ins-
titutions de bassin versant? Nous revenons dans cette com-
munication sur trois d’entre eux, mis en œuvre dans notre 
équipe, les simulations informatiques participatives, les jeux 
de rôles et les focus groups. Nous les discutons par rapport 
aux attentes et besoins des acteurs en charge de la mise en 
œuvre de la «  participation du public  » dans les institutions 
de bassin versant.

Dans un premier temps nous présentons ces acteurs et 
leurs attentes, mais aussi la diversité de sens et de modalités 
de mise en œuvre que recouvre le terme générique de par-
ticipation. Ensuite nous présentons les trois outils et leurs 
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méthodes d’usage associées à leurs objectifs possibles. Enfin 
nous les discutons selon trois dimensions  : leur réponse aux 
attentes des acteurs de la gestion de l’eau, leur possibilité de 
mise en œuvre dans les institutions actuelles de gestion de 
bassin versant, leur effet potentiel sur la gestion de l’eau.

II n	La concertation et l’animation au 
cœur de ces dispositifs

Un détour vers les personnes en première ligne de la mise 
en œuvre de la participation, qui sont également nos prin-
cipaux interlocuteurs quand nous intervenons en appui à 
un SAGE ou à un contrat de rivière, va nous permettre de 
mieux en cerner le profil et les attentes. La place centrale 
donnée en pratique à la concertation et à l’animation, révèle 
leur intégration du principe de participation dans leurs rôles, 
mais renvoie également à des points de vue spécifiques sur 
la participation, dont il convient de souligner quelques atten-
dus implicites.

l II.1	 Animateur de Bassin Versant : un 
nouveau métier

La mise en œuvre des SAGE ou des contrats de rivière a 
demandé l’embauche de personnes pour animer ces démar-
ches. Le site Gest’eau (http://www.gesteau.eaufrance.fr, 
2007) recense 200 contacts d’animateurs de SAGE ou de 
contrats de rivière. Plus généralement la mise en œuvre de 
la politique de gestion locale et concertée de l’eau par bas-
sin versant s’est accompagnée de l’apparition de nouveaux 
métiers comme animateur de SAGE ou de contrats de rivière, 
chargé de mission ou directeur de structure de bassin. On 
observe différentes situations selon le bassin versant quant 
à la définition des profils de poste et à leur appropriation 
par les personnes employées. Pourtant derrière les variations 
sémantiques et les singularités locales se dessine un nouveau 
métier qui prend part à l’évolution des services publics de 
l’eau sous les exigences de localisation et de participation. 
Il peut être dénommé animateur de bassin versant. Il s’agit 
de personnes qui travaillent à l’échelle d’un bassin versant 
ou d’un système aquifère et participent à la mise en œuvre 
d’une gestion de l’eau à cette échelle. Une enquête par ques-
tionnaire nous a permis de mieux qualifier la fonction de ces 
personnes dans les dispositifs de gestion de l’eau.

Au cours des enquêtes [5], un idéaltype apparaît de façon 
saillante. Il s’agît d’une personne jeune, sans dominante de 
genre significative, ingénieur ou diplômé d’un DESS dans un 
domaine technique, qui a un goût pour les relations humai-
nes et soucieux de promouvoir une bonne gestion et de pren-
dre soin du bassin versant et des participants. La dénomina-
tion d’animateur fait référence à une vocation d’insuffler un 
souffle vital à la gestion du bassin versant selon l’étymologie 
latine de ce terme animatio de anima : l’âme. Ces personnes 
identifient la concertation et l’animation comme des aspects 
essentiels de leur métier. Les personnes interrogées répon-
dent en moyenne que l’animation de la concertation devrait 
occuper 19  % de leur temps de travail dans l’idéal. A cette 
mission s’ajoutent celles de communication, sensibilisation 

et information des différents acteurs et celle de relais entre 
les acteurs. C’est aussi un des attraits qu’ils y voient, ils y 
ont des dispositions personnelles, et un goût certain. Sans y 
voir nécessairement un aspect militant, cela correspond à un 
engagement personnel.

Ces personnes sont recrutées sur des compétences scien-
tifiques ou techniques dans la perspective de remplir une 
fonction d’appui technique. Elles interviennent comme 
conseillers sur les questions techniques et participent au 
montage des différents projets. Elles aident et conseillent les 
élus de bassin pour la définition de leur politique de gestion 
du milieu. Cependant, si quelques personnes interrogées se 
définissent comme des experts du bassin versant, la plupart 
mettent l’accent sur une fonction de traduction et d’hybrida-
tion entre technique et social mais aussi entre les différents 
acteurs usagers, spécialistes et politiques. L’un d’eux se dit 
par exemple «  hydro psychosociologue  ». Les animateurs 
assument alors souvent un rôle de médiateur ou d’intermé-
diaire entre les acteurs de l’eau. Cette fonction de médiation 
est la déclinaison de leur souci d’être moteur et promoteur 
d’une bonne gestion de l’eau entendue comme une gestion 
intégrée et participative. Le rôle de «  Moteur et promoteur 
d’une bonne gestion de l’eau » est le qualificatif préféré des 
45 personnes qui ont répondu au questionnaire.

L’observation du travail d’animateurs sur trois bassins ver-
sants du Languedoc Roussillon a également mis en valeur la 
façon dont ils arrangent des situations et prennent soin du 
bassin versant et des participants. Les animateurs montrent 
des compétences de compréhension et d’empathie vis-à-vis 
des autres participants. Ils travaillent à recueillir les paroles 
au plus près des personnes. S’ils font preuve de sollicitude, 
c’est bien en lien avec leur vocation de promouvoir une 
bonne gestion de l’eau. Leur travail à temps plein sur le 
bassin versant leur permet un investissement sur la durée qui 
favorise des relations de confiance propices à la participa-
tion. Cette caractéristique est un atout vis-à-vis de l’embau-
che de prestataires extérieurs qui ne bénéficient pas d’un tel 
ancrage.

Pourtant, les animateurs sollicitent l’appui technique de 
personnes compétentes dans l’animation ainsi que des forma-
tions. Le principal résultat de l’enquête sur les compétences 
requises est de confirmer l’importance des capacités rela-
tionnelles et d’animation. D’après les personnes interrogées, 
les niveaux des connaissances requises dans leur poste dans 
différents domaines techniques ou institutionnels sont tou-
jours plus faibles que les niveaux de capacités relationnelles 
ou d’animation (Capacité à obtenir un consensus ; Capacités 
d’écoute  ; Capacités d’initiative et d’autonomie  ; Qualités 
relationnelles  ; Goût et aptitude à négocier et à convaincre  ; 
Goût et aptitude à animer). Leurs compétences techniques 
leur permettent de procéder à des traductions scientifiques 
et à des traductions croisées par une connaissance fine du 
milieu naturel. Certains sont cependant demandeurs de for-
mation dans les domaines et d’outil d’appui aux démar-
ches de concertation. 11 personnes ont ressenti le besoin 
de formation complémentaire en animation/communication 
(« conduite de réunion », « animation des débats », « enca-
drement  » (2), «  techniques de communication  » (4), «  ges-
tion des conflits d’usages »).



LA HOUILLE BLANCHE/N° 6-2008 50

﻿Gestion sociale et économique de l’eau : Comment agir sur la demande

Ainsi nos interlocuteurs principaux dans la mise en œuvre 
des SAGE et contrats de rivière sont d’abord des gens for-
més aux enjeux techniques de la gestion de l’eau, portant en 
eux-mêmes l’envie de faire vivre le bassin avec les gens qui 
y habitent. La plupart partagent l’objectif de gestion concer-
tée. Leurs questions portent alors sur les moyens d’y arriver 
en situation opérationnelle [6]. Il devient nécessaire d’expli-
citer les différentes interprétations du concept de participa-
tion pour comprendre les déceptions dans la mise en œuvre, 
de la part des organisateurs face au manque de participation, 
et de la part des personnes invitées face au sentiment de ne 
pas trouver le lieu où s’exprimer ou de ne pas être écoutées.

l II.2	 Diversité d’appréhension de 
l’impératif de participation

Cette explicitation est nécessaire du fait de la diversité de 
mises en œuvre possibles. Au-delà ce cette question qui reste 
assez opérationnelle et peut ressortir du choix de l’anima-
teur de bassin versant, nous traitons ensuite des attentes des 
acteurs vis-à-vis d’une activité nouvelle, et en particulier des 
difficultés qui sont attendues ou non.

Plusieurs travaux récents font une revue des classifications 
des démarches participatives [7]. Dans un travail de master 
consacré à la comparaison de trois études de cas de ges-
tion participative de la ressource en eau, en Angleterre, aux 
Pays Bas et en France, Jessica de Boer a mis en évidence 
trois dimensions de classification de démarches comparati-
ves  : le niveau d’implication, le temps de la participation et 
l’ouverture des réseaux impliqués [8]. L’échelle classique des 
niveaux d’implication depuis l’information jusqu’à la coges-
tion [9], avec ses évolutions et adaptations successives [10, 
11] reste tout à fait pertinente. La simple information ou la 
consultation suivie d’un processus plus classique peut géné-
rer des frustrations si les attentes sont plus élevées. Cepen-
dant le recours à cette seule échelle peut disqualifier des 
processus de décision collective également ouverts sur les 
points de vue des acteurs concernés, mais prenant une autre 
forme que le modèle délibératif. Ainsi dans l’expérience 
néerlandaise, la construction d’aménagement d’ingénierie 
écologique dans la province du Limburg sous contrainte de 
satisfaire des objectifs nationaux en matière de prévention 
des inondation, arrive à un niveau assez élevé d’implication 
de parties prenantes mais dans un choix largement contrôlé 
au départ. La pertinence de la question n’est pas ouverte au 
débat, seul le choix entre quelques solutions déjà formatées 
l’est. Pour ce choix le niveau d’implication dans l’échelle 
d’Arnstein est élevé. Le contrat de rivière de l’Orb, ouvre au 
contraire largement le débat en amont, à un niveau consul-
tatif, dans la définition des enjeux et des objectifs. Le choix 
des moyens de les atteindre est ensuite plus fermé. L’organi-
sation de la participation se fait sur la base de la mobilisation 
de réseaux politiques pré-existant. Dans tous les cas analysés 
cette mobilisation est assez fermée : seuls des acteurs consi-
dérés comme légitimes sont impliqués une fois pour tou-
tes. Aucune des procédures existantes ne mettent en place 
des modalités ouvertes d’implication d’acteurs ni d’évolu-
tion de la population impliquée. Un des enjeux importants 
est justement l’identification des personnes concernées, ou 
parties prenantes, ensemble par essence mal défini [12], 

et composé d’individus évoluant et mobiles. Les nouveaux 
résidents viennent avec une culture de l’eau qu’ils se sont 
constituée dans d’autres environnements. Ils entrent dans un 
processus en cours, amenant de nouveaux points de vue et 
enjeux. Enfin les formes d’engagement peuvent également 
varier  : la posture «  moderne  » impliquant la participation 
à la construction de solution est une forme d’engagement, 
refusée parfois pour se réserver le droit à la critique [13].

Dans une perspective d’appui aux institutions de bassin 
versant, ce caractère difficilement saisissable des «  clients » 
constitue une spécificité à prendre en compte [14]  : Le 
«  concernement  » n’en fait pas des clients au même titre  : 
quand il y a une transaction elle n’est que morale et l’hé-
térogénéité de cet ensemble, associée à son absence d’or-
ganisation représentative, ne permet pas d’en ressortir un 
interlocuteur représentatif et légitime.

L’hétérogénéité des acteurs porte sur leurs représentations 
du monde, mais aussi leurs enjeux, leurs usages de l’eau ou 
leurs valeurs. Quelles possibilités d’échanges dans un langage 
commun dans ce contexte? Dans le bassin versant de la Len-
tilla dans les Pyrénées Orientales, plusieurs acteurs souhaitent 
la mise en place d’une démarche de gestion concertée. La 
communauté de communes de Vinça s’est interrogée sur la 
mise en place d’un dispositif spécifique dans ce cadre. Les 
usages concernés sont l’agriculture (irrigation), l’eau domesti-
que, et l’eau pour les loisirs. C’est un territoire en transition : 
la communauté de communes est située dans le bassin d’em-
ploi de Perpignan et des parcelles irriguées sont remplacées 
par de nouvelles habitations. La gestion concertée devrait 
donc rassembler au minimum des acteurs pour lesquels l’eau 
est un bien de production, d’autres pour lesquels la présence 
de l’eau est importante pour une activité économique qui la 
modifie peu en retour et d’autres avec une demande relative-
ment faible mais peu élastique. De surcroît, cette population 
regroupe des habitants anciens de la région, des « rurbains », 
des nouveaux arrivants venus du Nord de l’Europe, souvent 
pour leur retraite. Les attentes, les besoins mais aussi les 
références aussi bien en termes de culture de l’eau, qu’en ter-
mes de culture de la concertation sont hétérogènes et doivent 
se composer dans un dispositif de gestion concertée [15]. 
Dès lors un dispositif de participation doit proposer des lieux 
ouverts à une pluralité de références et de formats d’informa-
tion. Une prise de conscience de cette difficulté doit se faire 
chez les organisateurs, afin que les ressources nécessaires à 
la mise en place d’un tel dispositif soient disponibles.

Outre un appui à l’animation et la concertation, il y a un 
besoin pour les animateurs de bassin versant d’explicitation 
de la diversité des formes de participation afin de ne pas 
générer de déception suite à la mise en œuvre de démarches 
participatives ne correspondant pas aux attentes des partici-
pants ou à une inadéquation des moyens dédiés aux objectifs.

III n	 Des outils et méthodes pour 
faciliter la concertation et 
l’animation

Une diversité de techniques et d’outils existent. Nous 
ne prétendons pas ici à l’exhaustivité, mais reprenons trois 
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exemples correspondant aux attentes identifiées ci-dessus. Il 
s’agit des focus groups correspondant au besoin de métho-
des pour l’animation, des jeux de rôles permettant d’explorer 
ce que participer veut dire mais aussi de donner des élé-
ments dans une concertation, et des simulations interactives 
permettant d’amener plus d’éléments dans ces concertations 
tout en restant en interaction avec une diversité d’acteurs.

l III.1	 Focus Groups

Les groupes de discussion sont des méthodes classiques 
dans le domaine du marketing commercial, voire du marke-
ting politique [16]. Le principe est de constituer un groupe 
de personnes, qui ne se connaissent pas a priori pour ne pas 
perturber la libre discussion et de stimuler les échanges de 
points de vue et d’argumentaires sur un sujet, au cours d’un 
nombre restreint de séances de discussion, sans rechercher 
ni le consensus ni l’apprentissage collectif, mais en forçant 
les participants à expliciter le plus précisément possible leur 
argumentaire. La création d’un environnement sécurisant est 
la clé de la réussite de cet exercice qui demande un certain 
dévoilement des perceptions des participants et un «  efface-
ment  » des inhibitions sociales  : apéritif, buffet, disposition 
de le la pièce, empathie de l’animateur...

Ces groupes de discussion ont d’abord vocation à com-
pléter les enquêtes quantitatives dans des phases de consul-
tation, par une compréhension plus fine des argumentaires 
défendus par les participants, de leurs connaissances et de 
leurs compétences sur l’enjeu en débat d’où leur qualificatif 
parfois d’enquête qualitative.

Nous avons mis en œuvre ces groupes de discussions avec 
des citoyens dans l’Hérault dans le but de compléter un son-
dage d’opinion sur les enjeux de l’eau sur ce bassin (enquête 
qualitative dans une phase de consultation). Il s’agissait 
notamment de mieux comprendre une faible mobilisation 
de la population sur ces thèmes – seulement 16  % de la 
population déclarait souhaiter être impliquée dans des débats 
sur la gestion de l’eau alors qu’une majorité déclarait que 
l’eau était un sujet de préoccupation essentiel. Nous avons 
confirmé la dichotomie entre une sous-population réduite en 
nombre, engagée dans la vie publique (associations diverses) 
ayant des convictions fortes sur la nécessité d’actions col-
lectives dans tous les domaines, et une majorité embarrassée 
par son sentiment d’incompétence sur le domaine de l’eau, 
tant en terme de savoir général – cycle de l’eau...– que de 
savoir localisé (l’eau dans leur environnement proche), que 
de pouvoir d’influence – « ce qu’on dirait ne changerait rien 
au problème » mais aussi « c’est pas à nous de dire ce qu’il 
faut faire  » [17]. Ces groupes paraissent tout indiqués pour 
identifier les besoins d’information du public et les voies 
d’une sensibilisation aux enjeux de l’eau.

l III.2	 Jeux de rôles

Les jeux de rôles, ou jeux de simulation, proposent des 
situations pouvant servir de support dans les discussions. 
Leur capacité à servir d’outil de communication est ancienne 
et reconnue [18-20]. Il permettent de prendre en compte une 
information imparfaite [21]. Ils amènent les participants à 

mobiliser des savoirs tacites [22]. Les discussions sur les 
enjeux des systèmes réels entre les joueurs apparaissent dans 
les débriefings. Cette étape indispensable organise le retour 
au monde réel pour prendre du recul sur le déroulement 
du jeu, faire retomber la tension éventuelle, permettre aux 
joueurs de recouvrer la face, partager les expériences, mettre 
en évidence les savoirs acquis et s’interroger collectivement 
sur leurs pertinences pour le monde réel [23].

Ces jeux peuvent être utilisés aussi bien dans une pers-
pective de réflexion sur les enjeux de la gestion de l’eau, en 
support d’une concertation, que dans une perspective d’ex-
ploration et d’apprentissage sur la participation elle-même et 
ses modalités de mise en œuvre.

III.2.1	Comme support de concertation

Les exercices de simulation de politique (ESP) constituent 
une catégorie importante de jeux de rôles [20]. Ils mettent 
les acteurs dans une situation potentielle et les amènent à 
réfléchir sur leur organisation, leurs capacités d’interaction 
et d’action commune. Cette réflexion est mise à jour en 
commun lors du débriefing. Les ESP sont utilisés dans de 
nombreux domaines  : gestion hospitalière, gestion d’une 
compagnie ferroviaire, définition de politiques publiques 
nationales [19]. Le jeu fournit une réalité à partir de laquelle 
les joueurs peuvent agir [24].

Nous avons utilisé ce type d’outil dans le cadre du SAGE 
de la Drôme [25]. C’est la base d’un dispositif interactif 
visant à faire discuter des agriculteurs sur des modalités 
de partage de l’eau. Les joueurs ont un rôle d’agriculteur, 
disposant chacun de parcelles caractérisées par un type de 
sol et de ressources en eau. Chaque joueur reçoit également 
un objectif de mise en culture. Le jeu simule des campa-
gnes agricoles. En début de campagne, chaque joueur choisit 
un assolement. Ensuite sur un pas de temps mensuel, les 
joueurs choisissent une organisation interne à leur exploi-
tation de la conduite de l’irrigation. Pour cela ils disposent 
d’informations sur le niveau du débit dans la rivière (infor-
mation publique) et l’état des cultures sur leurs parcelles 
(information privée) au cours du mois précédent. En fin de 
campagne ils reçoivent un revenu fonction du rendement de 
leurs cultures. Ils peuvent alors discuter entre eux d’une évo-
lution des règles collectives de partage de l’eau.

Dans cette perspective le jeu permet d’explorer des simu-
lations d’une variété de choix collectifs sans les mettre en 
œuvre en pratique. Il s’agit d’expérimentation in ludo[2], sur 
la base d’une plateforme suffisamment ouverte pour que les 
participants puissent intervenir dans le scénario et s’appro-
prier les hypothèses sous-jacentes au modèle mobilisé [26].

III.2.2	Comme outil d’exploration et d’apprentissage

Au cours de sa thèse, Audrey Richard a développé un jeu, 
Concert’eau. Il est basé sur Eco-Logiques, jeu pédagogique 
s’appuyant sur la définition de plusieurs principes de justifi-
cation sur un cas d’aménagement d’une vallée des Pyrénées 
[27]. Son objectif est la compréhension des enjeux de gestion 
concertée au travers de la mise en situation de joueurs dans 
des simulations de concertation, en leur offrant la possibilité 
de mobiliser simultanément des principes de justification et 
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des éléments d’un environnement privé simulé [28]. Il a été 
développé avec en perspective le bassin de la Lentilla dans 
les Pyrénées Orientales.

Le jeu met en scène quatre habitants d’une vallée par-
ticipant à des discussions collectives. Chacun est joué par 
deux joueurs qui portent une logique de gestion de l’eau. Les 
joueurs discutent de leurs logiques à partir du choix de cartes 
au sein d’un jeu constitué de photos, d’extraits de documents 
ou de citations d’entretiens tous en relation avec la gestion 
de l’eau en zone méditerranéenne. Ensuite on simule des 
événements et on leur demande d’émettre un avis en poussant 
à l’émergence de consensus entre les équipes. La dynamique 
est donnée par l’animateur du jeu qui fait le choix de la suc-
cession des événements en fonction des accords trouvés par 
les joueurs sur les événements précédents [29].

De fait le jeu de rôles favorise avec cette distanciation un 
régime d’engagement exploratoire [30]. Les joueurs profitent 
de cette distance et de la sécurité liée à la possibilité de 
contestation des conséquences de leurs comportements dans 
le jeu pour tester des comportements originaux, pour mettre 
en débat des tabous, etc.

Le débriefing met en évidence la difficulté rencontrée 
à composer entre une pluralité de logiques de gestion. En 
amont de la mise en place d’un dispositif il permet à de 
futurs participants d’appréhender la pluralité des points de 
vue et les tensions qu’elles peuvent générer.

l III.3	Mod élisation participative

La modélisation participative et l’usage interactif de simu-
lations informatiques constituent un troisième moyen, qui 
nécessite une attention particulière à la compréhension des 
hypothèses des outils par les personnes avec qui ils sont 
mobilisés. Pour cela nous nous plaçons dans une démarche 
de modélisation d’accompagnement [31]. Celle-ci s’appuie 
en particulier sur des principes d’explicitation des hypothè-
ses et d’itérations autour de versions successives des modè-
les, ouvertes à modification en fonction des propositions des 
acteurs et de l’évolution du contexte et des enjeux. La mise 
en œuvre diffère selon le public impliqué dans ces exercices 
interactifs  : les usagers directs ou les gestionnaires des bas-
sins versants, ayant en charge la concertation.

III.3.1	Avec les usagers

Dans ce cas, les modèles construits sont mis à l’épreuve 
lors d’une interaction avec des usagers. Le contenu du 
modèle est présenté, éventuellement via une traduction dans 
un jeu de rôles pour passer par un format plus facile à com-
prendre [32]. Il s’agit de modèles des enjeux du système 
partagé par les acteurs. Les résultats de simulation, corres-
pondant à des scénarios pertinents pour les participants, ser-
vent alors de support de discussion sur les enjeux réels après 
une discussion sur la représentation portée par le modèle, 
qui permet aussi un échange entre les participants sur leurs 
représentations propres. Ainsi dans la Drôme, le modèle 
GibiDrôme a permis d’une part d’identifier des espaces 
d’arrangement possible entre les parties prenantes et d’autre 
part d’amener certaines à préciser des hypothèses du modèle 
qui étaient gardées comme privées auparavant [33].

III.3.2	Avec les gestionnaires

Au-delà de l’usage interactif de résultats de simulation ou 
d’une discussion des hypothèses d’un modèle, une tendance 
actuelle est à la co-conception des modèles. Le modélisateur 
devient idéalement un médiateur entre les participants à un 
atelier et le modèle qu’ils construisent ensemble. Ainsi sur un 
sous-bassin versant de l’Orb, le Taurou, nous avons impliqué 
des gestionnaires de bassin versant dans la construction du 
modèle Phylou [34]. Il s’est agi d’une succession d’ateliers, 
au cours desquels les éléments constitutifs du modèle étaient 
apportés par les participants et discutés avec les modélisa-
teurs. Chaque atelier résultait en un cahier des charges pour 
la modélisation. Ceci menait à la réalisation d’une nouvelle 
version proposée à l’atelier suivant et à nouveau mise en 
débat. Il y a bien eu une appropriation du modèle par les 
acteurs gestionnaires de l’eau, prêts à envisager s’en servir 
dans leurs interactions avec les viticulteurs par exemple et 
faisant évoluer leurs hypothèses de représentation au cours 
du processus [35]. Deux d’entre eux ont par exemple pro-
posé d’amener le modèle co-construit dans une autre arène 
plus opérationnelle dans laquelle ils étaient impliqués sur le 
même sujet. Ceci peut s’analyser comme une accréditation 
du modèle ainsi construit suite à une bonne connaissance de 
celui-ci par les acteurs impliqués dans le processus de modé-
lisation d’accompagnement [36].

IV n	 Discussion

Nous discutons maintenant les effets de ces outils et 
méthodes par rapport aux attentes et besoins identifiés plus 
haut et à leurs conséquences à attendre dans la mise en 
œuvre d’une gestion intégrée de bassin versant. Ajoutent-t-il 
de la complexité à une situation d’ores et déjà complexe?

l IV.1	 Attentes de ces différents outils

Les attentes et besoins identifiés sont de deux types  : 
aider dans l’animation et la concertation d’une part, explici-
ter ce que participer veut dire d’autre part.

L’aide dans l’animation passe bien par les focus groups qui 
permettent d’organiser les débats et de confronter les points 
de vue sur des thèmes précis. Le recours à des artefacts 
permet de donner plus d’éléments pour cette discussion. En 
particulier fournir une représentation, celle du modélisateur, 
amène les acteurs à donner leur représentation pour corriger 
celle qui leur est proposée. Les jeux jouent le rôle d’objets 
intermédiaires[37] grâce aux espaces d’ouverture dans l’in-
terprétation du modèle laissés aux joueurs, avec l’invitation 
qui leur est faite d’amener avec eux des éléments de leur 
propre vécu. La répétition des interactions entre le processus 
de modélisation et le processus de décision collective est un 
moyen de limiter les incompréhensions en organisant ou en 
donnant l’opportunité des modes de vérification et d’expli-
citation des apports de chacun dans la série d’outils mis au 
point.

Du point de vue de la concertation, l’explicitation des 
points de vue nécessaire dans ce type de démarche permet 
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aux acteurs de reconnaître qu’ils partagent un même sys-
tème sur lequel ils ont des points de vue éventuellement 
différents... et qu’ils peuvent se parler! Dans le travail sur 
la Drôme, l’organisation collective de réunions publiques de 
présentation de l’avancement du travail fait sur la définition 
de modalités de partage de l’eau a conduit les agriculteurs 
comme les responsables de l’institution en charge du SAGE, 
à se rendre compte qu’ils pouvaient avoir des intérêts com-
muns. Le constat par les agriculteurs que celle-ci ne leur 
était pas a priori opposée, ainsi que le constat par celle-ci 
que les agriculteurs n’avaient pas pour objectif premier de 
vider la rivière de son eau, ont été le principal résultat de la 
première étape. Ils ont instauré une amorce de relation de 
confiance entre les parties prenantes, qui s’est poursuivie 
dans la finalisation d’un texte spécifiant des modalités de 
partage de la ressource en eau. Elle a résulté par exemple 
dans un changement d’attitude de la profession agricole dans 
la gestion de la crise de l’année 2003. Alors que durant la 
crise des années 1989-90-91, il n’y avait aucune communica-
tion entre la profession agricole et les autres acteurs concer-
nés, en 2003, le secteur agricole a été le plus constructif 
dans la gestion de la crise.

Enfin, un des objectifs de la facilitation d’un processus 
de décision collective est d’accompagner le changement 
dans les pratiques en cours, implicitement sans l’orienter. Il 
nécessite la mise en œuvre d’une réflexivité sur les pratiques 
et routines en cours, une capacité d’anticipation et de rai-
sonnement moral [38]. Le jeu de rôles a ainsi une fonction 
de miroir social [39]. La session de jeu renvoie à l’ensem-
ble des participants l’image de leurs pratiques individuelles 
mais aussi les conséquences collectives de celles-ci. Elle les 
amène à y réfléchir collectivement. C’est là un des objectifs 
du débriefing.

Un risque de substitution de ces outils aux animateurs est 
perçu cependant. Dans la Drôme la démarche autour du jeu 
de rôles s’est arrêtée suite à la perception d’une concurrence 
possible avec l’activité des conseillers agricoles. La complé-
mentarité doit donc bien être mise en évidence.

Le jeu de simulation Concert’Eau sur la Lentilla, conçu 
initialement dans un objectif de compréhension des enjeux 
d’appropriation de dispositifs de gestion concertée d’une 
ressource en eau, a été utilisé en situation dans ce bassin 
versant. Il a permis à des joueurs, se posant des questions 
de mise en place d’une procédure de gestion concertée, d’en 
ressentir les difficultés afin de mieux les appréhender. Il 
met en avant les difficultés liées à des bascules entre régi-
mes d’engagement et à la composition avec d’autres acteurs 
mobilisant leurs propres registres de justification. La prise 
de conscience de ces difficultés est ressortie lors des débrie-
fings.

Si ces outils répondent assez bien potentiellement aux 
demandes et aux besoins identifiés, pour ce qui est de l’ex-
plicitation de ce que participer veut dire et pour appuyer les 
mises en œuvre de tâches d’animation et de concertation par 
les animateurs de bassins versants, le volet formation reste 
nécessaire, non seulement si les animateurs devaient devenir 
autonomes avec ces outils et méthodes, mais aussi pour pou-
voir interagir avec des intervenants extérieurs en charge de 
leur mise en œuvre et les utiliser à bon escient. Même dans 

ce deuxième scénario, on peut se demander si l’animateur 
homme (femme)-orchestre est pertinent ou si un engagement 
des institutions de bassin vers des équipes d’animation ne 
serait pas plus adéquat.

l IV.2	 Effets pour la gestion intégrée de 
bassin versant

Même si du point de vue du producteur d’outils ou de la 
mise en œuvre de méthodes, rencontrer le besoin d’outils 
pour aider dans l’animation et la concertation des SAGE et 
contrats de rivière est suffisant, nous abordons ici aussi les 
effets pour la gestion intégrée de bassin versant. La parti-
cipation est devenue un impératif social, elle n’en est pas 
moins initialement appréhendée comme un moyen vers une 
meilleure gestion intégrée.

La mise en œuvre de ces démarches, que ce soit un focus 
group, un jeu de rôles ou une simulation interactive, est 
une tâche complexe. Elle multiplie les intervenants dans la 
décision. Ceci permet bien de s’appuyer sur la diversité des 
points de vue, et ainsi amener vers des décisions collecti-
ves, efficaces et robustes [40]. La prise en compte de cette 
diversité se fait en suivant les réseaux au fur et à mesure des 
interactions, que celles-ci soient de nature physique, sociale 
ou économique. Le choix des participants, tout comme le 
caractère ouvert et évolutif des artefacts mobilisés, permet 
de parcourir ces réseaux.

Enfin les choix de gestion intégrée sont nécessairement 
collectifs, car leur mise en œuvre passe par une diversité 
d’acteurs autonomes. Ces choix collectifs sont contingents 
à tout un contexte, dont les paramètres sont difficilement 
contrôlables pour les reproduire dans un modèle  : les objets 
de l’environnement dans lequel se situe une action consti-
tuent une mémoire externe, mobilisée pour mener cette 
action, et disponible seulement dans l’interaction [41, 42]. 
L’ouverture des artefacts mobilisés, ou l’ouverture du débat 
permet d’intégrer cette contingence tout en continuant à pou-
voir accueillir des formats de connaissance plus classiques 
en gestion de l’eau. L’action en plan, paradigmatique du 
métier d’ingénieur peut ainsi composer avec d’autres formes 
d’engagement, en particulier familier [43], éventuellement 
portés par des acteurs qui sont concernés par la mise en 
œuvre d’un processus de décision collective.

V n	 Conclusions

Nous avons proposé dans cette communication plusieurs 
outils et méthodes qui permettent de répondre aux attentes 
et besoins dans la mise en œuvre de l’impératif de partici-
pation, auprès des interlocuteurs clé que sont les animateurs 
de bassin versant. Ces outils, focus groups, jeux de rôles et 
simulations interactives apportent non seulement le moyen 
d’explorer collectivement les enjeux spécifiques propres aux 
bassins versants, mais aussi d’expliciter les représentations 
que les acteurs participants se font de leur système et de 
leurs attendus vis-à-vis de la participation. Ils s’appuient en 
particulier sur la suscitation de comportements exploratoires 
collectifs, permettant des attitudes constructives.
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Ces méthodes posent cependant une question de légitimité 
procédurale qui doit être explicite. Elles induisent potentiel-
lement une évolution des questions en jeu, mais aussi des 
acteurs concernés et de leur rôle dans l’ensemble du pro-
cessus. Les chercheurs peuvent commencer par un rôle de 
recherche et évoluer vers un rôle de facilitation d’une démar-
che prospective jusqu’à éventuellement un rôle d’appui à la 
convergence vers un plan ou un programme engageant plus 
ou moins les acteurs. Cette évolution, si elle est possible doit 
être explicite et légitime pour les parties concernées. Elle 
doit aussi se poser la question à chaque fois de la nécessité 
d’entrants dans le processus.
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